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P.V. n° 2 - Séance du 07 septembre 2020. 

  
Présents: MM.  Degreef J-L., Dujardin C., Gillard P., Lamy Y., Muylaert F., Van Wallendael Y. 

Excusés : MM. Loozen M., Monsieur L. 
Invités : MM. Delchef J-P, Monsieur O.  
 

Suite aux mesures sanitaires cette réunion se déroule en vidéo-conférence. 
 

1.     Approbation du P.V. N° 1 du 8 juin 2019. 
               Après lecture le P.V. est approuvé à l'unanimité. 

2.     Administration. 
         2.1.  Représentations B-Bw au sein des départements et commissions AWBB  

                                  2020-2021. 

                                  Mise au point concernant le département  détection & sélection AWBB et la  
commission entraîneurs. 

                          2.2.  Calendrier des réunions. 
            Ajout des réunions préparatoires aux AG-AWBB les mercredis 18/11/2020 –  

24/03/2021 et 16/06/2021.     
          3.          Correspondance 

                                  La correspondance est parcourue (voir points suivants). 

          4.          Tour de la province. 
               4.1.   Protocoles COVID.      

  Les mesures à prendre sont très contraignantes pour les clubs et   
  d'application compliquée car les pouvoirs locaux imposent également des   

  restrictions. 

  Nous analysons les responsabilités du coordinateur CORONA, du délégué  
  aux arbitres, des arbitres et d'autres intervenants potentiels. 

  A ce sujet, il est reprécisé que les compétences et responsabilités des  
  arbitres se limitent  à des décisions sportives (ce qui leur sera rappelé lors de   

  la réunion annuelle de début de saison par  M. Monsieur O. pdt du CP/BBw). 
  M. Delchef rappelle que la période du mois septembre doit permettre aux     

  instances fédérales de définir les modalités de participation aux  

  championnats et de permettre aux clubs d'évaluer la faisabilité des  
  nombreuses mesures sanitaires qu'il faudra impérativement respecter. 

   4.2.     Statuts « Joueur Espoir » et/ou « Joueur prometteur » . Matricule bis. 
                         Nous étudions les différents textes en fonction de la situation connue et de   

                         l'opportunité d'introduire une modification des statuts AWBB. 

                         Nous attendons l'avis du CdA-AWBB. 
5. AG-AWBB. 

   5.1.     Bilan AG-AWBB du 20.06.2020. 
                                            Nous ne sommes pas satisfaits des informations reçues concernant : 

  - le Rapport annuel de la commission formation des entraîneurs. 
                                            - et le Rapport annuel du département Détection et Formation jeunes   

                                                 2019-2020. 

Le commentaire de M. Nirvalet concernant le rapport de la réunion 

des parlementaires BBw qui n’utiliserait pas la nouvelle dénomination  

« département détection et formation » est sans aucun rapport avec 

les questions posées (qui ne reçoivent donc pas de réponses).  

D'autant moins d’ailleurs qu'aucune réunion du département ne s'est 
tenue durant la saison. 

Nous adresserons courrier à M. Nirvalet avec copie au CdA-AWBB afin 
de recevoir les réponses à nos questions. 

 

 
 



5.1.3. Votes/élections 

              Nous sommes étonnés et inquiets des résultats en apparence    
              contradictoire des votes : 

                  - département informatique : unanimité (30/30) 
                  - Président du département informatique : ballotage négatif   

                     (15/15). 

5.2. Augmentation des indemnités kilométriques des bénévoles. 
           Demande d'avis. 

             Après avoir entendu et commenté l'analyse de M. Dujardin, concernant le  
             budget 2020 des frais de déplacements et l'état actuel des dépenses, nous  

             optons pour la proposition :   
                                         - l'indemnité passe à 0,30 € du kilomètre à partir du 1er juillet 2020 avec   

                                           obligation de ne pas dépasser le budget prévu pour l'année 2020 et ce,                        

                                           en utilisant au maximum des réunions en distanciel.                                  
              

6. Rapports de nos représentants siégeant dans les différents départements. 
           6.1        Commission législative. (M. Van Wallendael) 

                        Proposition de modification PF 18. Licences collectives. Analyse et remise  

                        d'avis. 
     Nous optons pour le versement d'un forfait augmenté d'une contribution    

     complémentaire des clubs acceptants.  
6.2. Licences collectives. 

                M. Delchef nous informe de l'oppportunité de rapprocher les systèmes  
                d'application dans les différents fédérations (VBl – AWBB). 

                Une proposition est à l'étude. 

       
Prochaine réunion  :  Lundi 5 octobre 2020 à 19 h 30. Modalités en fonction des restrictions  

                               sanitaires. 

    
              Y. Lamy                                                                     Y. Van Wallendael 

  secrétaire                                                                              président 
 
 
   
 
 


